
1 
 

    

 

 

 

 

 

 
 

   
  

 

 

 

 

Suite à l’intervention de l’UNSA-Ferroviaire, la Direction revient 

en arrière et ne modifie pas les facilités de circulation  

pour les enfants ayants droit étudiants. 
 

Le 5 juillet 2016, l’Entreprise publie une actualisation du document référentiel RH00400 

intitulé « Facilités de circulation des actifs sur le réseau SNCF », sans concertation des 

partenaires sociaux. 

 

Début 2017, elle informe les agents à l’aide d’une communication interne, que les enfants de 

plus de 21 ans poursuivant leurs études, bénéficieront de facilités de circulation limitées aux 

trajets allant de leur seul lieu d’hébergement (et non plus, au choix, du domicile de leurs 

parents ou de leur lieu d’hébergement) à la gare desservant l’établissement fréquenté. 

 

L’UNSA-Ferroviaire s’est opposée fermement à la mise en place de cette mesure injuste. 

(Cf diverses démarches, dont courrier au verso) 

 

Face à l’action de l’UNSA-Ferroviaire, la Direction revient sur sa position et rétablit les droits 

initiaux, à savoir les trajets allant du domicile des parents ou du lieu d’hébergement de 

l’étudiant à l’établissement scolaire fréquenté. 

 

L'UNSA-Ferroviaire reste cependant vigilante quant au maintien des facilités de circulation 

pour l'ensemble des salariés concernés et leurs ayants droit !  

 

L’UNSA-Ferroviaire reste mobilisée à vos côtés  

pour la sauvegarde de vos droits ! 
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